
 

   
 

FORMULAIRE D’ACHAT 
DE MAISON MOBILE 

1. IDENTIFICATION DES PARTIES 
 

 

 

VENDEUR ACHETEUR 
NOM (1) : NOM (1) : 

 
  

ADRESSE : ADRESSE : 
 

  

VILLE : VILLE : 
 

  

CODE POSTAL : CODE POSTAL : 
 

  

TÉLÉPHONE : TÉLÉPHONE : 
 

  

 

NOM (2) : NOM (2) : 
 

  

ADRESSE : ADRESSE : 
 

  

VILLE : VILLE : 
 

  

CODE POSTAL : CODE POSTAL : 
 

  

TÉLÉPHONE : TÉLÉPHONE : 
 

  

 
 

2. DESCRIPTION SOMMAIRE DE LA MAISON MOBILE 
 

 

 

ADRESSE DE LA MAISON MOBILE :                                            La Pocatière (Québec)  G0R 1Z0  

 Telle que vue, sans garantie légale de qualité 
 

Description : 
⋅ Marque 

 

⋅ Numéro de série 
 

⋅ Année 
 

⋅ Dimensions 
 

 
 

3. SONT INCLUS DANS LA VENTE, SANS GARANTIE LÉGALE DE QUALITÉ : 
 

 

  
 

 
 

 
 

 

4. BAIL 
 

 

 

La maison mobile est située sur un emplacement étant la propriété de __________________ 

_______________________. L’acquéreur contactera le locateur pour signer un nouveau bail. 



 
 
 
 
 
 

5. PRIX D’ACHAT 
 

 

 

PRIX – Le prix d’achat est de dollars 
( $) payé à la signature du contrat de vente 

 
 

6. MENTIONS EXIGÉES EN VERTU DE LA LOI CONCERNANT LES DROITS SUR LES MUTATIONS 
IMMOBILIÈRES 

 

 

 

Le vendeur et l’acquéreur aux présentes, ci-après nommés « le cédant » et « le cessionnaire » 
aux fins de la présente déclaration, dans le but de se conformer aux prescriptions de la Loi ci-
dessus cité, établissent et reconnaissent les mentions et les faits suivants : 

a. Les noms, prénoms et adresses du cédant et du cessionnaire dans la comparution sont exacts; 

b. La maison mobile faisant l’objet du présent transfert est située dans la municipalité de Ville de 
La Pocatière; 

c. Le montant de la contrepartie pour le transfert de l’immeuble est de __________________ $; 

d. Le montant constituant la base d’imposition du droit de mutation est de __________________ $; 

e. Le cédant et le cessionnaire déclarent qu’il n’y a pas de transfert à la fois d’un immeuble corporel 
et de meubles visés par l’article 1.0.1 de la Loi. 

 

7. OCCUPATION DES LIEUX 
 

 

 

L’acheteur devient responsable de l’immeuble à compter du (DATE). 
 
 

8. SIGNATURES 
 

 

 

Signé à le 
  

VILLE DATE 
 

 
  

SIGNATURE DE L’ACHETEUR SIGNATURE DU VENDEUR 
 
 

  

SIGNATURE DE L’ACHETEUR SIGNATURE DU VENDEUR 
 
 

  

TÉMOIN TÉMOIN 
 

Coordonnées du ou des témoins      
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